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POUR AFFICHAGE

Procès-verbal de la 165e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec

le 27 avril 2010 à 19 h 30


Présences:

M. Frédéric ALBERT
M. André BEAUDOIN

Mme Lucie BEAULIEU
M. Gilles BÉGIN
M. Philippe BORDELEAU
Mme Mireille CARPENTIER
M. Jacques LAFOREST

M. Simon LEMAY

Mme Yolande MASSÉ

Mme Christine MORIN
Mme Nancy PILOTE

M. Martin-Guy TRÉPANIER

Se sont excusés :

M. François BLAIS
Mme Josée DUMAS

Mme Andrée LABERGE

Mme Claire SALMAN
Mme Diane ST-ONGE
Assiste également:

Mme Linda VIEN, Secrétaire de la rencontre

165.1
Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 30 et déclare la séance ouverte.
165.2
Adoption de l'ordre du jour

Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par M. Martin-Guy Trépanier, l'ordre du jour est adopté sous réserve d’insérer au point 14 : Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec et la Ville de Québec (arrondissement Beauport). En conséquence, les points touchés feront l’objet d’une nouvelle numérotation.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
165.3
Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

165.4
Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 16 mars 2010


Sur proposition de M. Frédéric Albert, appuyée par Mme Lucie Beaulieu, le procès-verbal de la réunion du 16 mars 2010 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

165.5
Affaires découlant de ce procès-verbal


Aucun suivi n’est effectué.

165.6
Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général passe en revue l’ensemble des données sur le mouvement des clientèles du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire en attirant l’attention sur le fait que, au 23 avril, il n’y a pas d’attente à l’Évaluation; le nombre de jeunes se situant en deçà de la capacité théorique d’absorption qui est de 48. Sur une base annuelle, 221 signalements de moins ont été retenus en 2009-2010, comparativement à l’année précédente. En ce qui a trait au nombre d’enfants pris en charge, une légère baisse est constatée. Par ailleurs, est notée une diminution importante du nombre de jeunes inscrits en réadaptation externe. L’ensemble des autres données est relativement stable, à l’exception du nombre de fugues et de non-retours de sorties où une baisse significative est soulignée, soit 199 cas de moins qu’en 2008-2009, résultant des efforts consacrés à ce phénomène dans les derniers mois.

165.7
Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue le vendredi 23 avril, portant sur la période financière se terminant le 27 février 2010. La prévision de l’atteinte de l’équilibre budgétaire au 31 mars est maintenue. Par ailleurs, M. Bordeleau mentionne le déficit des foyers de groupe, qui sera absorbé par les surplus des directions.

Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation au 27 février 2010. Il précise que l’établissement est toujours en attente des informations relatives à la budgétisation pour l’année 2010-2011.

Le directeur général, M. Jacques Laforest, termine en abordant la situation déficitaire en réadaptation interne. Il explique la complexité des activités de ce secteur et en profite pour informer les membres du conseil d’administration d’un nouveau projet relatif à l’accès centralisé pour améliorer la gestion des demandes de placement.

165.8
Adoption du plan de conservation et de fonctionnalité immobilières 2010-2013
Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux a mis en place un plan de conservation et de fonctionnalité immobilières pour les années 2010-2013 visant à assurer le maintien en bon état du parc immobilier du réseau sociosanitaire;

ATTENDU QUE ce plan aide l’établissement à réaliser la planification et le contrôle des travaux de conservation et de fonctionnalité immobilières qui doivent être effectués dans chacune des installations sous sa responsabilité;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a pris connaissance du plan de conservation et de fonctionnalité immobilières 2010-2013 ainsi que des préoccupations essentielles et des pratiques générales de l’éta​blissement en matière d’entretien et des prévisions de dépenses pour l’entretien immobilier;

ATTENDU QUE, à compter de 2010-2011, l’enveloppe pour le maintien des actifs représente 1 018 440 $ et celle pour les rénovations fonctionnelles mineures représente 269 150 $, et que des enveloppes équivalentes seront disponibles jusqu’en 2013;

ATTENDU QUE le conseil d’administration doit approuver le plan de conservation et de fonctionnalité immobilières 2010-2013 et le transmettre à l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale;

ATTENDU QUE l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale analyse les projets présentés et peut demander le retrait de certains projets ne se qualifiant pas selon les critères établis ou un reclassement entre les catégories maintien d’actifs et rénovation fonctionnelle;

ATTENDU la nécessité d’autoriser le directeur général à présenter un plan modifié 2010-2013 selon les demandes de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale;

Il est proposé par M. Gilles Bégin, appuyé par M. Frédéric Albert et résolu

D’approuver le plan de conservation et de fonctionnalité immobilières 2010-2013;

D’autoriser le directeur général à le soumettre à l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale et à présenter un plan modifié advenant une demande de l’Agence.

165.9
Contrat d’affiliation entre l’Université Laval et le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire

Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant cette séance ordinaire, les membres du conseil d’administration procèdent à l’adoption de la résolution suivante :

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux a, le 25 juillet 2007, reconduit la désignation du Centre jeunesse de Québec à titre d’Institut universitaire dans le secteur des services sociaux pour les jeunes en difficulté pour une période de cinq ans (art. 90);

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire désire modifier son contrat d’affiliation avec l’Université Laval (art. 110);

ATTENDU le dépôt du contrat d’affiliation modifié à la présente séance du conseil d’administration et les explications fournies par le directeur général;

ATTENDU QUE l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale doit être consultée sur le contrat d’affiliation modifié et que le ministre de la Santé et des Services sociaux doit autoriser la conclusion dudit contrat;

Il est proposé par M. Martin-Guy Trépanier, appuyé par Mme Christine Morin et résolu

D’adopter le contrat d’affiliation modifié entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et l’Uni​versité Laval;

D’autoriser le directeur général à signer le contrat d’affiliation modifié avec l’Université Laval après que l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale ait été consultée et que le ministre en ait autorisé la signature.

165.10
Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et l’Institut en santé mentale de Québec
Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE l’Institut en santé mentale de Québec offre des services surspécialisés pour les troubles de comportement sexuel des adultes;

ATTENDU QUE ces services d’évaluation sont offerts pour les adultes faisant l’objet d’une accusation criminelle;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a des besoins d’évaluation de la problématique de comportement sexuel pour des adultes ayant abusé d’un enfant;

ATTENDU QUE l’Institut en santé mentale de Québec, sur recommandation de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale, accepte de rendre ces services d’évaluation disponibles au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire défraie les coûts des expertises qu’il requiert, cependant, le traitement requis à la suite d’une telle expertise sera sans frais pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU le dépôt à la présente séance du projet de protocole d’entente;

ATTENDU les explications fournies par le directeur général;

Il est proposé par Mme Mireille Carpentier, appuyée par M. André Beaudoin et résolu

D’ACCEPTER le Protocole d’entente en expertise et évaluation en troubles du comportement sexuel entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et l’Institut en santé mentale de Québec;

D’AUTORISER le directeur général à signer ledit protocole.

165.11
Modification au plan d’organisation – réorganisation des équipes adolescentes à la Direction des services aux jeunes et à leur famille

Le sujet ayant été abordé au comité plénier du 16 mars 2010, les membres du conseil d’administration procèdent à l’adoption de la résolution suivante :

ATTENDU QUE le 10 mai 2005 le conseil d’administration a adopté une modification au plan d’organisation du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire prévoyant, entre autres, la création de quatre équipes dites « adolescentes »;

ATTENDU QUE ces équipes desservaient les adolescents et adolescentes pris en charge tant en vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse (« LPJ ») que de la Loi sur le système de justice pénale pour adolescents (« LSJPA »);

ATTENDU QUE depuis, il est noté une baisse substantielle de la clientèle prise en charge en vertu de la LSJPA;

ATTENDU QU’un groupe de travail a analysé la situation et a soumis un rapport à la fin 2009 au comité de direction;

ATTENDU QUE le comité de direction recommande de revoir l’organisation de ces quatre équipes afin d’assurer un leadership clinique dans le cadre de l’application de la LSJPA;

ATTENDU QUE le directeur général propose la création d’une équipe dédiée exclusivement aux jeunes pris en charge en vertu de la LSJPA pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire,  rattachée au coordonnateur Québec-Nord, Portneuf et Charlevoix à la Direction des services aux jeunes et à leur famille;

ATTENDU QUE le directeur général recommande le maintien de deux équipes pour les adolescents pris en charge en vertu de la LPJ : une pour le secteur sud et une autre pour le secteur nord;

ATTENDU QUE, au cours des derniers mois, le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a décidé de doter son centre de services externes, desservant sa clientèle adolescente, d’un chef de service agissant sous l’autorité hiérarchique du coordonnateur Québec-Sud à la Direction des services aux jeunes et à leur famille;

ATTENDU QUE cette réorganisation n’implique aucun coût et s’actualise à même les ressources actuelles;

ATTENDU QUE ces modifications ont été présentées le 16 mars dernier au comité plénier alors que tous les membres du comité de gouvernance étaient présents;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général,

Il est proposé par Mme Nancy Pilote, appuyée par M. Gilles Bégin et résolu

D’adopter la modification au plan d’organisation – réorganisation des équipes adolescentes à la Direction des services aux jeunes et à leur famille, soit :

· Mise en place d’une équipe centralisée LSJPA relevant du coordonnateur Québec-Nord, Portneuf et Charlevoix à la Direction des services aux jeunes et à leur famille;

· Maintien de deux équipes adolescentes en protection de la jeunesse : une pour le secteur sud et une autre pour le secteur nord; et

· Création d’une unité administrative pour le centre de services externes dotée d’un poste de chef de service agissant sous l’autorité hiérarchique du coordonnateur Québec-Sud à la Direction des services aux jeunes et à leur famille.

DE mandater le directeur général pour la mise en œuvre de ces modifications au plan d’organisation d’ici septembre 2010.

165.12
Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et les commissions scolaires

En réponse à une interrogation de M. Frédéric Albert sur la souplesse permise dans ce type d’entente, il est précisé que le protocole d’entente avec les commissions scolaires est axé sur leur offre de service et que la marge de manœuvre est très limitée quant à l’aménagement du temps de scolarisation prévu dans la législation, soit 25 heures par semaine. M. Gilles Bégin suggère que, pour pallier les limites mentionnées, le centre de services externes soit mis à profit en ciblant, par exemple, l’organisation d’activités en lien avec le décrochage scolaire. Il y aurait alors lieu de prendre entente avec la Commission scolaire de la Capitale. La Direction prend note de cette suggestion. Le conseil d’administration dispose ensuite du projet de résolution qui lui est soumis.

ATTENDU QUE les jeunes hébergés aux centres de réadaptation le Gouvernail et l’Escale doivent recevoir les services appropriés de scolarisation;

ATTENDU QUE ces services sont dispensés par la commission scolaire du territoire où est situé l’un ou l’autre des centres de réadaptation;

ATTENDU QU’il est nécessaire pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire de signer un protocole d’entente avec la commission scolaire pour garantir une scolarisation appropriée aux jeunes hébergés;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Mireille Carpentier, appuyée par Mme Yolande Massé et résolu

D’AUTORISER le directeur général à signer, avec la commission scolaire du territoire visé, le protocole d’entente permettant la scolarisation des jeunes hébergés aux centres de réadaptation le Gouvernail et l’Escale.

165.13
Approbation de la programmation de recherche révisée
Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant cette séance ordinaire, les membres du conseil d’administration procèdent à l’adoption de la résolution suivante :

ATTENDU QUE le conseil d’administration a approuvé, le 7 novembre 2006, la programmation de recherche du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU QUE le ministère de la Santé et des Service sociaux (« MSSS »), dans le cadre de l’évaluation de la demande de reconduction de la désignation du Centre jeunesse de Québec à titre d’institut universitaire, demande que la programmation de recherche soit recentrée sur les besoins de l’établissement et qu’elle distingue clairement ce qui est propre à l’institut universitaire;

ATTENDU QUE la directrice scientifique a révisé la programmation de recherche selon les attentes du ministère;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire doit déposer au MSSS, en mai 2010, la programmation de recherche révisée;

ATTENDU la présentation de ce document par la directrice scientifique en comité plénier précédant la présente séance, en vue de son approbation par le conseil d’administration en séance ordinaire;

ATTENDU le dépôt à la présente séance de la programmation de recherche révisée intitulée « Bien-être et développement des enfants et des familles vulnérables : besoins, droits et services »;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Christine Morin, appuyée par M. Frédéric Albert et résolu

D’approuver la programmation de recherche révisée intitulée « Bien-être et développement des enfants et des familles vulnérables : besoins, droits et services » du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire.

165.14
Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec et la Ville de Québec (arrondissement Beauport)

ATTENDU QUE la Ville de Québec (arrondissement Beauport) et le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire sont associés dans un projet de réintégration socioprofessionnelle de la clientèle du centre de réadaptation Le Gouvernail;

ATTENDU QUE ce projet nécessite la participation et l’intégration des jeunes du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire à des travaux d’entretien qui bénéficient à la communauté de la Ville de Québec (arrondissement Beauport);

ATTENDU QUE les deux parties ont établi par protocole d’entente les modalités de la mise en œuvre de ce projet;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par M. Frédéric Albert, appuyé par M. Martin-Guy Trépanier et résolu

D’autoriser le directeur général à signer le protocole d’entente avec la Ville de Québec (arron​dissement Beauport) relativement à un projet de réintégration socioprofessionnelle des jeunes du centre de réadaptation Le Gouvernail.

165.15
Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Gilles Bégin fait part des principaux dossiers en cours à la Fondation, soit : 

Valet de stationnement de Pâques – Un montant de 100 $ a été recueilli lors de l’activité tenue le 2 avril à Place Ste-Foy;

Campagne de sollicitation du personnel – La prochaine campagne se tiendra en mai prochain;

Tournoi de golf – L’événement se déroulera le 16 juin.

Projet dans le cadre du programme Jeunes-Parents – Un projet conjoint  est en cours avec la Fondation du Centre de réadaptation Ubald-Villeneuve visant à offrir à 15 mères du programme Jeunes-Parents et leurs enfants un séjour d’une semaine au Centre de plein air Le Saisonnier.

165.16
Correspondance


Aucune correspondance n’a été reçue.

165.17
Affaires diverses



Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

165.18
Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

165.19
Prochaine réunion



La prochaine séance est fixée au 15 juin 2010, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.

HUIS CLOS

165.20
Départ d’un cadre

FIN DU HUIS CLOS

164.21
Levée de la séance



L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Martin-Guy Trépanier, appuyée par Mme Yolande Massé, la séance est levée à 20 h 40.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2010


Ce ………………………. 2010

Rédigé par Linda Vien, le 28 avril 2010






